
 

Actions et informations municipales  n°64 

 

Actions et informations municipales 

Janvier 2025 - n°64 

Journée Citoyenne 

IntraMuros www.barace49.fr 

Projection du documentaire : Le Rêve de Lino 

Présentes ou non au Comice ? 



 

Actions et informations municipales  n°64 

Sommaire 

Le secrétariat de la Mairie vous accueille les mar-

dis, jeudis  et  samedis de 9h00 à 12h00. 

 : 02.41.76.93.66 

Mail : mairie.barace@wanadoo.fr  

Site : www.barace49.fr 

Application mobile : Intramuros 

2 

Associations 
 

Les demandes de subvention sont à adresser à la Mairie avant le 15 février. 
Pour le Prochain Vivre à Baracé, merci de déposer vos articles  avant le 15 juin. 

P.3  ÉDITO  

P.4  INFOS MUNICIPALES 

  État-Civil 2024 

P.5  Tarifs 2025-2026   

P.6-9  Conseil Municipal des Jeunes 

P.10  Recensement - Journée  Défense  Citoyenneté -  
  Liste électorale - Argent de poche    

P.11  Repas des Aînés - Voitur'âge 

P.12  Urbanisme   

P.13  Mutuelle Communale - Intramuros 

P.14-15 Vie économique 

   Alpes Candle - Opaline Productions 

P.15  RGB Location 

P.16-18 Les réunions de conseil municipal 2024 
   

P.19-23 INTERCOMMUNALITÉ 

P.24  Mobil'idées 

P.25  VIE ASSOCIATIVE 

  Le Club des Retraités Baracéens 

P.26  Le Comité des Fêtes 

p.27  Livres et Loisirs 

P.28  Les Z'Embaracés 

P.29  Les Bar-Dau Rose - Team LKS  

P.30  Le Comice Agricole 

P.31  Village Fleuri - Les Destaldurs    

P.32  Perce-Neige  

P.33  La Tonnelle 

P.34  Sporting Club Huillé-Lézigné-Baracé 

P.35  Donneurs de Sang 

P.36  Calendrier 2025 

Bulletins imprimés en 270 exemplaires. 



 

Actions et informations municipales  n°64 3 

Chères amies, chers amis,  

 

Alors que nous entamons une nouvelle année, il est important de prendre un instant 
pour réfléchir à tout ce que nous avons accompli ensemble et pour envisager les défis à venir. 

Vous trouverez, à travers ce bulletin les actions menées en 2024 par nos Associations et plusieurs infos munici-
pales et intercommunales. Le projet de la Municipalité: la rénovation énergétique de l'Espace Lino Ventura, est 
au stade des études, et le résultat de ses études, notamment de la structure, nous a réservé quelques surprises 
guère agréables, mais nous avançons, tout en nous questionnant, afin d'éviter des dérives financières. 

Vous l'avez surement constaté, les extérieurs de la Mairie ont été refaits. Il ne reste plus que les plantations. Ces 
travaux devront permettre une meilleure accessibilité au parking. 

Prochainement, je l'espère, mi-2025, les travaux de sécurisation du bourg vont commencer. 

Cet édito est l'occasion idéale de vous exprimer mes souhaits les plus sincères pour chacun d'entre vous : que 
2025 soit une année empreinte de bonheur, de santé et de réussite dans tous vos projets. 

Je souhaite également profiter de ce moment pour remercier chaleureusement les nombreuses Associations qui 
animent notre commune. Grâce à leur engagement et à leur passion, notre village résonne au rythme de la con-
vivialité et de la solidarité. Que ce soit à travers les évènements, les activités culturelles ou sportives, les béné-
voles associatifs contribuent à tisser des liens précieux entre les habitants et à enrichir notre quotidien. 

Je ne saurais omettre de saluer les artisans et commerçants locaux qui, par leurs services et leur savoir-faire, 
rendent notre commune plus vivante. En soutenant leurs activités, nous participons tous ensemble à l'économie 
locale, et cela mérite d'être mis en lumière. 

Je tiens également à remercier le personnel communal, bien que peut nombreux, fait preuve d'un engagement 
sans faille dans l'accomplissement de ses missions. Leur travail est le reflet de notre détermination à faire de 
notre commune un endroit où il fait bon vivre. 

Enfin, je souhaite adresser mes remerciements à l'ensemble des membres du Conseil Municipal. Ensemble, nous 
formons une équipe engagée pour l'avenir de notre territoire. Les projets que nous élaborons ne pourraient voir 
le jour sans l'implication de chacun d'eux. 

Et je vous donne, avec l'ensemble du conseil municipal, rendez-vous le dimanche 19 janvier à 16h à l'Espace Lino 
Ventura pour la traditionnelle cérémonie des vœux. 

En espérant vous y retrouver nombreux ! 

 

Restant à votre écoute, Votre Maire,  

Christine RICHARD. 
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ROUQUET Nicolas et DODARD Amélie  3 février 

BOZDEMIR Metin et MORISSE Sophie  29 juin 

GUIBERT Ludovic et LAMIRAULT Emmanuelle  13 juillet 

LEMARIÉ Thomas et BEAUCHET Candy  3 août 

PATITUCCI Gaëtan et BARBIER Victoria  27 septembre 

ABIVEN Milène et LE BRIS Frédéric  5 octobre 

Naissances 

LA RECONNAISSANCE ANTICIPÉE 
 
...permet de choisir la filiation de son enfant avant sa naissance, lorsque les parents ne sont pas mariés, c’est-à-
dire lui choisir un nom de famille pour le jour de sa naissance. 
Pour cela, il vous suffit de vous présenter à la Mairie, aux horaires d’ouverture habituels, muni d’une pièce 
d’identité et d’un justificatif de domicile.  
Un acte sera rédigé et une copie vous sera remise pour la présenter le jour de la naissance de l’enfant. 

GAUTREAU Izïa   10 février 

SERVO Lucas   29 août 

BOUGEANT Emma  13 septembre 

BOUGEANT Léna   13 septembre 

BRUANT Adélia   18 octobre 

RENVOISÉ Yzéa   27 octobre 

LE BOUFFANT Ethan  9 décembre 

Nous souhaitons la bienvenue aux 7 bébés nés en 2024. 

 Tous nos vœux de bonheur aux 6 couples qui se sont mariés. 

 Nous disons au revoir à 2 Baracéens, toute notre sympathie accompagne leur famille et leurs amis. 

DESMARRES Henri   23 janvier 

TAUDON Jeanne  4 septembre 

Mariages - PACS 

Décès 

Éta t-Civ i l  2024  
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Jardin du souvenir : 60 €  pour la dispersion des cendres et la plaque gravée. 

Logement 12 rue de la Mairie : 587 €/mois 

Café/épicerie    : 442,84 €/mois 

Jardin rue de Vieilleville  : 70 €/an 

Distributeur de baguettes : 25 €/mois 

Terrain de Grohier 1  : 150 €/an 

Terrain de Grohier 2  : 150 €/an 

Jardin rue St Julien   : 30 €/ an 

Aire de camping-car   : 10 €/la nuitée 

Emplacement Caveau :  15 ans :       70 € 

    30 ans :     120 € 

    50 ans :     190 €    

Columbarium : 15 ans : 300 € 

   30 ans : 550 € 

   50 ans : 750 € 

Photocopies : Tarifs 2025 
Pour les particuliers : 

Format A4 noir et blanc  : 0,20 €  Format A4 couleur   : 0,50 € 

Format A3 noir et blanc  : 0,40 €  Format A3 couleur   : 1,00 € 
 
 

Pour les Associations locales : 

Format A4 noir et blanc  : 0,10 €  Format A4 couleur   : 0,20 € 

Format A3 noir et blanc  : 0,20 €  Format A3 couleur   : 0,40 € 

Loyers communaux : Tarifs 2025 

Tarifs 2025 : Concessions cimetière, columbarium, et jardin du souvenir 

T a r i f s 2025-2026  
    Locations habitants 

de Baracé * 

Locations hors 
commune 

Petite 
salle et 
cuisine 

Su
r 

se
m

ai
n

e Demi-journée  50 € 75 € 

1 journée  100 € 150 € 

Week-end/jours fériés 230 € 340 € 

Grande 
salle et 
cuisine 

Su
r 

se
m

ai
n

e Demi-journée  75 € 125 € 

1 journée  150 € 250 € 

Week-end / jours fériés 360 € 580 € 

Toutes 
les salles 
et 
cuisine 

Su
r 

se
m

ai
n

e Demi-journée  100 € 175 € 

1 journée  200 € 350 € 

Week-end / jours fériés 460 € 770 € 

 Espace Lino Ventura : Tarifs 2026  

* 
Ce tarif est accordé une seule fois dans l’année pour un foyer Baracéen. 

 

Un chèque de caution de 1 000 € sera demandé à la réservation et un de 250 € pour le nettoyage des tables et des chaises. 

Le paiement de la location se fait le jour de la remise des clefs en même temps que l’état des lieux d’entrée. 
Le passage supplémentaire du camion sera facturé 250 € au locataire si les BACS de tri et d’ordures ménagères ne sont pas 
aux emplacements prévus pour la collecte. 
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QU’EST-CE QUE LE CMJ ? 

               
 
Cet article va présenter le CMJ, que fait-il et à quoi sert-il ? 
 
Le CMJ c’est quoi ? 
 
1. CMJ = Congrès Matinal des Jeunes     

2. CMJ = Commission Municipale des Jardiniers   

3. CMJ = Conseil Municipal des Jeunes               

4. CMJ = Comité des Magiciens Joyeux                      

 
Vous avez trouvé ????????  
 
Et oui, c’est le Conseil Municipal des Jeunes.   

 
Présentation du CMJ : 
 
Le CMJ est composé d’un(e) maire junior et de conseiller(e)s. 
 
Cette année nous sommes 6 : 

Ryan, maire junior    Élyne, conseillère 

Kylian, conseiller      Manon, conseillère 

Roxane, conseillère     Arthur, conseiller 

 
 
Nous sommes élus tous les deux ans, la prochaine élection du CMJ aura lieu en septembre 2025.   

Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) 
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Que fait le CMJ ? 
 
Nous avons une réunion par mois en présence de Christine, Maire de Baracé, de Tania, Adjointe au Maire et de 
quelques conseillers municipaux. 

Nous participons à la vie de la commune. 

Nous organisons avec le Conseil Municipal des événements comme : le cinéma plein air, la journée citoyenne, 
des après-midis jeux de société, des spectacles, un stand au marché de noël… 

Nous pouvons faire des propositions pour améliorer des choses dans la commune. 

Cette année nous avions choisi de réaliser un potager partagé : nous avons semé, planté, désherbé et récolté. 

Nous avons également participé à des événements liés à la gestion des déchets : visite du centre de tri à Saint 
Barthélémy, participation à l’animation « Mission Zéro » organisée à Étriché par 3RD’Anjou. 

Nous avons le projet de transformer la cabine téléphonique en boîte à livres. 

 

 

À quoi sert le CMJ ? 
 

Le CMJ permet aux jeunes de participer activement à la vie de la commune de Baracé. C’est un lieu d’apprentis-
sage de la citoyenneté, où l’on peut mener des projets en lien avec la jeunesse.  

Faire partie du CMJ, c’est le moyen de s’exprimer et d’être le relais de ses camarades auprès de l’équipe munici-
pale. Les enfants et jeunes de Baracé, n’hésitez pas à nous solliciter !!! 

 

 

Élyne, conseillère municipale des jeunes.  

Conseil Municipal des Jeunes 
 

De gauche à droite : 

Arthur BEAUGER, Roxane BEAUGER, Manon CLAVREUL, 
Élyne BOUSSEAU, Kylian HARDY, Ryan CHARTIER CHEVAL-
LIER, Maire Junior.  
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Nos actions en 2024 : 

Après-midi jeux de société 
le 28 février :  
nous avons proposé aux per-
sonnes de la commune de venir 
jouer à des jeux de sociétés. Cet 
après-midi s’est terminé par un 
goûter partagé. 

Conte mimé le 9 mars : nous avons mimé et mis en scène un conte : "Devine où j'suis", choisi par la CMJ. 

Nous avons répété et fait une représentation à la bibliothèque. 

Notre potager …. 



 

Actions et informations municipales  n°64 9 

Nos dates pour 2025 :  

- 12 et 19 février : Après-midi jeux de société 

- 24 mai : Journée citoyenne: ramassage des déchets et transformation de la cabine téléphonique en boîte à 
livres 

- 13 juin : Cinéma plein air, projection du film « Un p’tit truc en plus ». 

Marché de Noël le 1er décembre : nous avons fabriqué des décorations de table pour Noël et nous les 

avons vendues au marché de Noël. 

Journée citoyenne le 27 mai : lors de cette journée, nous proposons aux habi-

tants de nous rejoindre pour un ramassage des déchets dans des rues et les chemins 
de la commune. Cette année nous avons ramassé 23 kg de déchets. Puis le midi, nous avons partagé un pique-
nique et nous avons fait une activité bricolage où nous avons créé des carillons. 

Cinéma plein air le 14 juin : le film « Les petites victoires » a été projeté sur le terrain de la salle des fêtes. 
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Recensement - Journée Défense Citoyenneté - Liste électorale 

Recensement citoyen  

Les jeunes domiciliés dans la commune doivent se faire recenser dans les trois mois suivant la date de leur 16ème 
anniversaire. Le recensement permet de convoquer le jeune pour qu'il effectue la Journée Défense et Citoyenne-
té (JDC) et pour effectuer son inscription sur la liste électorale. Une attestation de recensement lui est ensuite 
délivrée. Elle est à conserver soigneusement car elle est nécessaire pour se présenter aux examens et au permis 
de conduire.  

Les démarches 

En mairie : se munir d'une pièce d’identité justifiant de la nationalité française (carte nationale d’identité ou 
passeport) et du livret de famille à jour. 

À l’issue du recensement citoyen en mairie et après prise en compte par le Centre du Service National d’Angers, 
chaque jeune recevra un mail d’information l’invitant à créer un compte sur www.majdc.fr. 

Grâce au site, vous pourrez vous informer sur le contenu de la JDC, signaler un changement de coordonnées, 
changer votre date de convocation JDC, télécharger votre convocation ou votre attestation justificative. 

 

Journée défense et citoyenneté - JDC 

Centre du service national d’Angers 
02 44 01 20 50 
Csn-angers.jdc.fct@intradef.gouv.fr 
 

La JDC s’impose à tous les citoyens, femmes et hommes, avant l’âge de 18 ans. 
Ils ont la possibilité de régulariser jusqu’à l’âge de 25 ans. La JDC est une jour-
née qui permet de rappeler à chacun que cette liberté à un prix. C'est aussi 
une occasion unique de contact direct avec la communauté militaire, et de dé-
couverte des multiples métiers et spécialités, civiles et militaires qu'offre au-
jourd'hui aux jeunes, la Défense. 

 

Liste électorale 

Pour participer aux élections, il faut être inscrit sur les listes électorales. Au moment du recensement citoyen, 
chaque français est inscrit automatiquement sur les listes électorales à sa majorité. En cas de déménagement, il 
faut s’inscrire sur les listes électorales de la nouvelle commune de résidence.  

Argent de poche 

Le dispositif "Argent de Poche" donne la possibilité aux adolescents de Baracé âgés de 15 à 18 ans d'effectuer 
des petits chantiers de proximité et ainsi participer à l'amélioration de 
leur cadre de vie. 

Ces chantiers ont lieu pendant les vacances scolaires. En contrepartie 
de leur investissement, les participants perçoivent une indemnité de  
15 € par jour dans la limite d’un travail réalisé par demi-journée avec 
une pause obligatoire. 

Le dossier d’inscription et la lettre de motivation sont à déposer à l'ac-
cueil de la Mairie. 

Désherbage de la rue St Julien 

10 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1372
https://www.boisdanjou.fr/_bibli/pages_images/156/jdc.png
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Repas des aînés 

Voitur'âge 

Créé en mai 2010 l'Association « VOITUR'AGES Anjou Loir et Sarthe » est un  service 
destiné aux personnes ayant des difficultés de déplacement. 

Vivre en zone rurale s’accompagne souvent d’un problème de mobilité. Une difficulté 
plus handicapante pour les personnes âgées et les personnes fragiles. 

L'Association compte 2 chauffeurs pour la Commune de Baracé, si vous êtes intéresser 
n'hésitez pas à venir les rejoindre. 

Vous aimez conduire, vous avez le sens des relations humaines, alors, rejoignez l'Association. 

Nous avons besoin de nouveaux membres pour aider à la mobilité des personnes isolées.  

Les demandes de transports sont peu nombreuses sur Baracé, mais importantes pour les bénéficiaires. Il s'agit 
surtout d'assurer des trajets pour des rendez-vous médicaux (Angers, La Flèche) et administratifs (Baugé). 

Les démarches à effectuer : 

Les personnes intéressées doivent adhérer à l’Association pour une cotisation annuelle de 3 €. 

Chaque bénéficiaire appelle le chauffeur au minimum 48 heures avant le déplacement prévu, dans un rayon de 
50 kilomètres maximum, et règle directement au chauffeur le prix du déplacement à raison de 0,50 € du kilo-
mètre. 

Référent communal : RICHARD Christine : 06.88.67.96.71 

Plus de 50 personnes se sont réunies pour partager un moment agréable autour d’une table offerte par la com-
mune. Ce rendez-vous traditionnel est devenu un incontournable pour les habitants, permettant à chacun de se 
retrouver dans une ambiance conviviale et sympathique. Les murs de la salle des fêtes résonnaient de rires et de 
conversations animées, créant une atmosphère conviviale qui a immédiatement mis tout le monde à l’aise, té-
moignage de l’esprit chaleureux qui règne à Baracé.  

Cette année, c’est le traiteur Cap’ea de Seiches sur le Loir, Mr Patrick AVERSENG et son équipe qui vous ont pré-
paré le repas. 

Au cours du repas, un film provenant des vidéos de M Guy PATUREAU a été projeté, ravivant ainsi de nombreux 
souvenirs. 

Jeux de cartes et des jeux de société ont clos cette belle journée. 
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Urbanisme 

PERMIS de CONSTRUIRE : 
 

LE DRU Damien : Garage  
GUIGNON Damien : Garage avec préau 
SCI GADET : Extension hangar avec panneaux photovoltaïques 
PLANCHENAULT Cyril : Préau 
HOUDET Gilles : Carport avec panneaux photovoltaïques 
SCI BEAUMONT :  Changement de destination, habitation 
BEAUFILS Serge : Carport * 
EARL la Bertière : Hangar avec panneaux photovoltaïques * 
JORRE Muriel : Changement de destination et modification fa-

çade*  
JORRE Muriel  : Changement de destination * 
JORRE Muriel  : Réfection et agrandissement * 
PLANCHENAULT Rémy : Habitation * 
 
* dossier déposé en cours d'instruction 
 
Délai d’instruction : 2 mois 
 
 

DÉCLARATION  PRÉALABLE : 
 
TREVISAN Jean-Pierre : Panneaux photovoltaïques  
LE HANAFF Steven et Laëtitia : Panneaux photovoltaïques  
GRIPPON Christelle : Changement porte d'entrée 
TAVERNIER Dominique : Changement de toiture 
BEAUCHET Candy : Création fenêtre et toiture 
MONTRON Frédéric : Déplacement panneaux photovoltaïques  
BRY Thierry : Division de terrains 
LECOMTE Alain : Pose de vélux et d'une fenêtre * 
JORRE Muriel : Modification façade habitation * 
 
* dossier déposé en cours d'instruction 
 
 

Délai d’instruction : 1 mois 

Depuis le 01/01/2022, les demandes d'autorisation d'urbanisme (CU, PC, DP) peuvent être déposés en ligne : 
 

https://anjouloiretsarthe.geosphere.fr/guichet-unique 
 

Sinon, vous pouvez toujours les déposer en 3 exemplaires à la Mairie. 
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Mutuelle Communale 

La Commune de Baracé a décidé la mise en place d’un dispositif de 
mutuelle "communale" afin d’offrir aux Baracéennes et Baracéens 
une complémentaire santé alliant qualité de prestations et cotisa-
tions attractives.  

La mise en place d’une Mutuelle Communale répond à l’objectif de 
pouvoir proposer une complémentaire santé à prix négociés. 

La Mutuelle Communale, conclue en partenariat avec AXA, est un 
contrat complémentaire santé proposé à des tarifs accessibles. 

Celle-ci est ouverte à tous les Baracéens, sans conditions d'âge ou de ressources. Elle s'adresse particulièrement 
aux personnes les plus vulnérables, ayant déjà dû renoncer à des soins de santé (retraités, jeunes, familles ne 
pouvant bénéficier de la complémentaire santé solidaire, artisans, personnes n'ayant pas de mutuelle obliga-
toire employeur,…). 

Contact : Mme Joëlle REVEILLARD : 06.15.91.51.24 

Intra-Muros, c’est quoi ? 
 

IntraMuros est une application mobile qui  permet de gar-
der un lien en temps réel avec les habitants de la com-
mune. Plusieurs services sont mis à disposition : l’annuaire, le signalement d’un problème, les Associations,.... 
Cette application permet donc d’informer, d’alerter et de faire participer les administrés à la vie locale. 

Ah bon !? Et comment fait-on pour recevoir ces informations ? 

Vous recevez les alertes et informations directement sur votre smartphone sous forme de notification. Vous ac-
cédez au journal de la commune, aux événements de leur bassin de vie et aux points d’intérêts touristiques. 

Mais c’est génial !!  Comment faire pour obtenir cette application sur son portable ? 

Il suffit de télécharger l’application sur «Google play» ou  «App Store», et sélectionner le village de Baracé. 

 

AUCUNE CRÉATION DE COMPTE NE VOUS SERA DEMANDÉE 

Intramuros 
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Opaline Production 

Camille est la fondatrice d'Alpes Candle, une marque de bougies fleuries naturelles made in 
Baracé. Originaire de La Flèche, elle a créé Alpes Candle il y a bientôt 3 ans en Haute-Savoie 
et vient de s'installer à Baracé, emmenant son activité professionnelle avec elle.  

Ses bougies sont naturelles, composées de cire de soja et de fragrances de Grasse garanties sans CMR (sans 
substances cancérogènes, mutagènes et reprotoxiques), de mèches en coton et de fleurs séchées.  

Son site internet www.alpescandle.com est dédié aux revendeurs professionnels, fleu-
ristes, concept-store... Camille propose également ses créations aux particuliers. Vous 
pouvez la retrouver sur les réseaux sociaux notamment Instagram : @alpescandle.   

Pour passer commande, vous pouvez la con-
tacter par mail contact@alpescandle.com ou 
directement sur Instagram. Elle se fera un plai-
sir d’échanger avec vous. 

Alpes Candle 
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RGB LOCATION Une entreprise en plein essor  

Créée en 2021, RGB Location c'est implanté depuis quelques mois à Tiercé 2B rue de Champagné.  

Ce nouvel espace dirigé par Guillaume RAHMANI et Jérôme BLOUIN, plus grand, plus moderne va permettre de 
répondre aux besoins de la clientèle.  

RGB c’est avant tout la location de matériels de travaux publics, de paysagistes, de BTP, d’hauteurs pour profes-
sionnels et particuliers.  

Vous découvrirez également un espace dédié à la vente de petits outillages et de divers matériaux, incluant des 
traceurs de chantier, des lunettes de protection, des mélanges, des caisses à outils, des élingues, des sangles, etc.  

L’innovation majeure de cette année est la création de RGB Béton  

Un distributeur automatique de béton prêt à l’emploi sur la commune de Tiercé !  

Dites adieu à la bétonnière et au béton préparé manuellement : 12 recettes de béton, mortier, béton fibré, 
sable et gravier à réaliser en seulement 3 minutes.  

Faire du béton n’aura jamais été aussi simple, ouvert 7j/7j professionnels et particuliers venez en profitez !  

Pas de perte, gain de temps, rapidité avec retardateur ou non, tester c’est l’adopter ! 

Paiement par CB, chèques, espèces  

Venez découvrir les nouvelles possibilités qu’offre RGB et rencontrer une équipe passionnée au service de ses 
clients.  

RGB Location 
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Les réunions du conseil municipal 2024 
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Réunion du 22 janvier : 

Tarif portage de repas: Le conseil municipal a décidé 
de fixer le prix du repas porté à domicile à 8,00 € à 
compter du 01/02/2024. 

Frais de scolarité HUILLÉ-LÉZIGNÉ 2022-2023: Les 
frais de scolarité seront de 1 194,11 € par maternelle 
et 546,40 € par élémentaire soit 6 314,33 € pour 3 ma-
ternelles et 5 élémentaires et 336 € pour les fourni-
tures (42 €/élève). 

Frais de scolarité Étriché 2023-2024 : Les frais de sco-
larité seront de 1 043,77 € par maternelle et 314,14 € 
par élémentaire soit 9 617,23 € pour 5 maternelles et 
14 élémentaires .  

Remboursement de frais de bulletin : Pour faire suite 
à une panne du photocopieur, nous avons dû faire im-
primer le reste des bulletins à Super U. Le conseil mu-
nicipal a accepté de rembourser 396 € à Madame le 
Maire. 

Remboursement de frais de balayage : Le conseil mu-
nicipal a été d’accord pour rembourser 162 € à Mon-
sieur Clavreul pour la location de la balayeuse pour le 
chemin des Tonnelles. 

Demande de subvention DETR/DSIL : Le conseil muni-
cipal a approuvé le projet d’aménagement du centre-
bourg et a sollicité une subvention de l’état à hauteur 
de 15 592,87 €. 

Aide financière au titre des amendes de police : Le 
conseil municipal a approuvé le projet d’aménage-
ment du centre-bourg et a sollicité une subvention au-
près du Conseil Départemental à hauteur de                 
8 910,21 €. 

Cession de terrain : Pour faire suite à une demande 
du nouveau propriétaire de Launay, sur proposition de 
Madame le Maire, le conseil municipal a décidé de cé-
der  pour 350 € une portion du chemin de 549 m², les 
frais de notaire et de géomètre restant à la charge du 
propriétaire. 
 

Réunion du 13 février : 

Taux des impôts locaux : Le conseil municipal a déci-
dé de ne pas augmenter les taux pour 2024, soit      
TFB = 42,61 % (incluant le taux départemental de 
21,26%) et TFNB = 37,37%. 

Subventions 2024 : Voir  bulletin de septembre 2024.  

Zones d’accélération : bilan de la concertation et ar-
rêt des ZAEnR : Les zones d’accélération pour le déve-
loppement des énergies renouvelables retenues sont : 
Entreprise GADET (photovoltaïque en ombrière)        

58 226 m²; Espace Lino Ventura (photovoltaïque en 
ombrière) ; Grohier (photovoltaïque au sol) 10 990 m² ; 
Lagune (photovoltaïque au sol) 15 153 m² et photovol-
taïque sur toutes les toitures y compris dans les zones 
non-urbanisables. 

Débat sur les orientations générales du Projet d’Amé-
nagement et de Développement Durables : Le conseil 
municipal a pris acte du débat portant sur les orienta-
tions générales du Projet d’Aménagement et de Déve-
loppement Durables (PADD), conformément aux dis-
positions de l’article L. 153-12 du code de l’urbanisme. 

Bâtiments : Le conseil municipal a prévu réaliser des 
travaux de réfection dans le logement communal 
(changement de menuiseries et réfection de la dépen-
dance). Nous avons également dû faire des travaux  au 
bar suite à un dégât des eaux. 

Achat de matériel : Le photocopieur a été changé 
pour 4 000 € HT.  
 

Réunion du 09 avril : 

Achat de terrain : Sur proposition de Madame le 
Maire, le conseil municipal a décidé d’acquérir 2 par-
celles d’une superficie totale de 596 m² rue Saint Ju-
lien pour 11 920 €. 

Tarif 2024 locations jardins : Le conseil municipal a 
décidé de louer 30 €/an les jardins situés rue Saint Ju-
lien et chemin des Loges. 

Frais de représentation du Maire : Après en avoir dé-
libéré et à l’unanimité, le conseil municipal a décidé 
d’instituer une dotation permettant la prise en charge 
directe des frais de restauration par la collectivité elle-
même ou le remboursement, le cas échéant sous 
forme forfaitaire, des dépenses de représentation ex-
posées et dûment justifiées avec un montant plafond 
de 1 000 €. 

Compte Administratif et Compte de Gestion 2023 : 
Ces comptes sont adoptés à l’unanimité. 

Affectation du résultat : Le conseil a décidé d’affecter 
l’excédent de fonctionnement 2023 comme suit :    
408 269,64 € en fonctionnement. 

Budget Primitif 2024 : Adopté à l’unanimité. 

Groupement de commandes travaux de voirie : Le 
conseil municipal a décidé d’approuver l’adhésion au 
groupement de commandes, d’approuver la conven-
tion constitutive du groupement désignant la CCALS 
coordonnateur du groupement et l’habilitant à lancer 
et signer le marché et toutes pièces connexes, d’auto-
riser Madame le Maire à signer l’acte d’adhésion, de 
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désigner Madame Christine Richard représentante ti-
tulaire de la commune lors de la commission d’appel 
d’offres et Monsieur Joël Dronne comme suppléant. 

Voirie : Les travaux route de la Bergeottière seront 
réalisés par l’entreprise DURAND pour 4 533,12 €. 

 

Réunion du  18 juin : 

Règlement collecte des déchets : Madame le Maire a 
présenté le nouveau règlement de la collecte des dé-
chets aux conseillers municipaux. 

Demande de subvention SIEML pour l’AMO: Le con-
seil municipal a autorisé Madame le Maire à solliciter 
une subvention auprès de SIEML pour l’AMO pour les 
travaux de rénovation énergétique de l’Espace Lino 
Ventura. 

Demande de subvention SIEML pour l’étude de struc-
ture : Le conseil municipal a autorisé Madame le 
Maire à solliciter une subvention à hauteur de 40% 
auprès du SIEML pour l’étude de structure préalable à 
l’installation d’une centrale photovoltaïque à l’Espace 
Lino Ventura. 

Choix de l’entreprise pour l’AMO :  Nous avons sollici-
té 5 bureaux d’étude et 3 ont répondu favorablement. 
Monsieur Simon, conseiller en énergie pour la com-
mune, a étudié les 3 propositions et il en est ressorti 
que l’offre de « CRESCENDO » était la plus adaptée à 
notre salle avec un coût de mission de  19 950 € HT. 

La Mutuelle Communale :  Pour faire suite à la réu-
nion d’information publique du 16 avril organisée à 
l’Espace Lino Ventura avec la société AXA, le conseil 
municipal a été d’accord pour autoriser Madame le 
Maire  à signer la convention avec AXA pour la mise 
en place de la Mutuelle Communale. 

 

Réunion du 08 juillet : 

RAPPORT CLECT N°1 : Le conseil municipal a approu-
vé  le rapport de la Commission Locale d’Évaluation 
des Charges Transférées en date du 19/06 qui détaille 
la méthode d’évaluation des charges retenues et a 
pris connaissance du montant des attributions de 
compensation pour 2024. 

RAPPORT CLECT N°2 avec procédure de révision dite 
« libre » des attributions de compensation : Le conseil 
municipal a approuvé la révision libre de son attribu-
tion de compensation. 

Rapport d’activités CCALS 2023 : Madame le Maire a 
présenté le rapport d’activités réalisé tous les ans  par 
la communauté de communes qui établit un bilan des 
actions engagées dans le champ de ses différentes 

compétences. Celui-ci a été approuvé par le conseil 
municipal. 

Choix de l’entreprise pour l’étude de structure : 5 en-
treprises ont été sollicitées pour l’étude de stucture 
préalable à l’installation d’une centrale photovol-
taïque à la salle et 3 ont répondu favorablement. 
Monsieur Simon, conseiller en énergie partagée a étu-
dié les 3 propositions et l’offre de « Armoriques 
Études » était la plus adaptée pour 5 100 € HT, offre 
retenue par le conseil municipal. 

Aménagement paysager de la mairie : Plusieurs en-
treprises ont été consultées pour l’aménagement de 
l’espace extérieur de la mairie et après avis de la com-
mission cadre de vie, Madame le Maire a proposé au 
conseil municipal de retenir MCP Aménagement de 
Durtal pour 24 778,26 € TTC, proposition retenue par 
le conseil municipal. 

 

Réunion du 24 septembre : 

Amortissement : Le conseil municipal a décidé  de 
fixer les durées d’amortissement. 

Convention Semaine Bleue : Dans le cadre de la Se-
maine Bleue qui chaque année permet de mettre en 
valeur des animations en faveur des plus de 60 ans, 
une séance de cinéma a été organisée à Tiercé. Une 
convention entre la commune et le CCAS de Tiercé a 
été établie pour régler les coût de la séance et ainsi 
permettre l’entrée gratuite aux participants. Le con-
seil municipal a accepté de régler 3 € par participant 
baracéen et a autorisé Madame le Maire à signer la 
convention. 

Vidéosurveillance : Madame le Maire a informé le 
conseil municipal de sa rencontre avec 2 référents sû-
reté de la gendarmerie pour un diagnostic gratuit de 
vidéo protection de l’espace public. Un audit sera en-
suite réalisé avec des préconisations non obligatoires. 
Le coût serait de 2 000 € par caméra et 15 000 € pour 
le système de stockage et du génie civil pour l’installa-
tion des caméras en aérien sachant qu’une subven-
tion peut être attribuée. 

Déclassement de voirie : Le conseil municipal a décidé 
de déclasser 172 ml du chemin longeant la parcelle    
B n°450 qui a cessé d’être affecté à l’usage du public 
depuis plus de 30 ans, afin de pouvoir procéder à un 
échange. 

Échange de terrain : Le conseil municipal a décidé de  
céder la parcelle B n° 1677 d’une superficie de 862 m² 
en échange de la parcelle B n°1673 de 1404 m², frais 
de notaire à la charge de la commune. 
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Création d’adresses : Le conseil municipal a décidé de 
créer plusieurs adresses pour de futures constructions. 
Il a ajouté des numéros rue Saint Aubin et chemin de la 
Motte et créé une nouvelle voie avec numéros côté lo-
tissement Les Fresnières, cette voie sera nommée 
« Impasse des Chênes ». 

Tarif repas des aînés : La participation des accompa-
gnants de moins de 65 ans est de 32,50 €. 

Frais de scolarité SEICHES : L’école de Seiches nous a 
demandé de participer au frais de scolarité pour            
2 élèves élémentaires à hauteur de 1 056,98 € soit 
528,49 €/élève. 

 

Réunion du 17 décembre : 

RPQS 2023 Assainissement Collectif : Le conseil muni-
cipal a approuvé le Rapport annuel sur le Prix et la 
Qualité du Service d’Assainissement collectif 2023. 

RPQS 2023 Assainissement Non Collectif : Le conseil 
municipal  a approuvé le Rapport annuel sur le Prix et la 
Qualité du Service d’Assainissement Non Collectif 2023. 

FSL (Fonds de Solidarité pour le Logement) : Notre 
participation pour l’année 2023 est de 148,36 €. 

SIEML : Conseiller en Énergie Partagé (CEP) : Madame 
le Maire a informé le conseil municipal que notre pré-
cédente convention avec le SIEML était arrivée à 
échéance en mai. Le conseil municipal est d’accord 
pour la reconduire pour 3 ans pour un montant de   
314 €/an soit 0,50 € par habitant. 

 

Frais de scolarité Huillé-Lézigné 2023-2024 : Les frais 
de scolarité seront de 1 580,22 € par maternelle et 
565,55 € par élémentaire soit 6 886,43 € pour 4 mater-
nelles et 1 élémentaire et 210 € pour les fournitures 
(42 €/élève). 

Participation Prévoyance : La participation des com-
munes au contrat prévoyance de ses agents est obliga-
toire à compter du 01/01/2025. Le conseil municipal a 
décidé de participer à hauteur de 15 € par mois et par 
agent. 

Tarifs 2025 loyers communaux :  Voir p 5. 

Tarifs 2025 cimetière : Voir p 5. 

Tarifs 2025 photocopies :  Voir p 5. 

Tarifs 2026 Espace Lino Ventura :  Voir p 5 

Tarif animaux en divagation : Voir ci-dessous   

Déclassement de voirie : Le conseil municipal a décidé 
de déclasser 1 544 m² du chemin communal, situé aux 
Druttières, cadastré B n°965 qui a cessé d’être affecté à 
l’usage du public depuis plus de 30 ans, afin de pouvoir 
procéder à sa vente. 

Vente d’une parcelle : Le conseil municipal a décidé de 
céder la parcelle B n°965 d’une superficie de 1 544 m² 
à Monsieur Houdu pour 500 €, frais de notaire à la 
charge de l’acheteur. 
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Nous vous informons que vous pouvez 
consulter tous les comptes-rendus dans leur 

intégralité sur le site internet de la 
commune : www.barace49.fr  

 Nuisances sonores : 
Ne pas effectuer de travaux sonores en dehors des 
heures autorisées : 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h30 à 
19h30. 
Le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h. 
Le dimanche et jours fériés de 10h à 12h. 

Ramassage des poubelles : 
Les poubelles sont à sortir la veille au soir. 
Après le passage des bennes à ordures, merci de ren-
trer vos poubelles. 

Entretien des trottoirs : 
L’entretien des trottoirs est du ressort du propriétaire 
ou du locataire. 
Merci d’élaguer arbres, arbustes et haies bordant les 
voies publiques ou privées. 
 

Commande de fioul 

Pour toute commande de fioul, particuliers et agricul-
teurs peuvent appeler : 

Madame Hélène RICHARD au 02.41.76.94.16  avant 
21 Heures. 

Rappel : date limite de commande le 15 du mois pour 
une livraison  à partir du 20 du mois. 

Animaux errants 
La divagation d’animaux et plus particulièrement celle 
des chiens cause des désagréments. Dans un but de 
sécurité et de tranquillité,  cette divagation a été ré-
glementée. 

 Forfait fixe de prise en charge 1ère capture : 20 € 

 Pension par jour : 10 € 

 Forfait fixe de prise en charge 2ème capture : 50 € 

 Tarif double weekend et jours fériés, sur les tarifs 
ci-dessus 
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PLUi 
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Aujourd’hui, les travaux du PLUi (Plan Local d’Urbanisme intercommunal) sont arrivés à leur terme. Maintenant 
que le conseil communautaire a arrêté le projet le 7 novembre dernier, celui-ci est désormais soumis à la consul-
tation des Personnes Publiques Associées et des 17 communes membres de la CCALS. Ce dossier, enrichi des avis 
recueillis, sera présenté dans le cadre d’une enquête publique au 2ème trimestre 2025 et définitivement approu-
vé fin 2025. 

Plus d’informations sur le site www.ccals.fr 

Le traitement des eaux usées est tout aussi important que la conformité de l’eau potable 
qui sort de nos robinets. Depuis 2018, la Communauté de Communes Anjou Loir et Sarthe 
est compétente pour la gestion de l’assainissement collectif, c’est-à dire le tout à l’égout. 
Elle est tenue d’assurer le contrôle des raccordements au réseau public, la collecte, le trans-
port et l’épuration des eaux usées ainsi que l’élimination des boues produites. Ces missions, 
qui contribuent au cycle de l’eau, sont réalisées par les services de la Communauté de Com-
munes ou par l’entreprise délégataire Suez pour les Communes de Durtal, Jarzé Villages, 
Morannes-sur-Sarthe, Seiches-sur-le-Loir et Tiercé. 

Préserver le milieu naturel est un enjeu pour chacun. Ainsi, la Communauté de Communes 
va investir 23 millions HT d’euros dans les 10 prochaines années pour maintenir la qualité 
des ouvrages mais vos gestes quotidiens contribuent aussi à préserver le milieu. 

Assainissement 

Retrouvez toutes les informations concernant la Communauté de Communes Anjou Loir et Sarthe sur le site inter-
net www.ccals.fr et les pages Facebook @ccanjouloiretsarthe et Instagram : #anjouloiretsarthe 
 

Communauté de Communes Anjou Loir et Sarthe (CCALS) 
Accueil du public, antenne Val de Sarthe : 4 bis rue du Val de Sarthe, BP 70004, 49125 Tiercé, Tél 02 52 75 05 05 
 

Horaires d'ouverture : Du lundi au jeudi de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30 et le vendredi de 9h à 12h30 et de 14h 
à 16h30  

Culture 

BIBLIOTHÈQUE 
 

La bibliothèque de la communauté de communes la plus proche est :  
La Bibliothèque de Tiercé, 13 rue de Longchamp        
Horaires d’ouverture : lundi de 16h à 18h30 - mercredi de 10h à 12h et de 15h à 18h30 - vendredi de 16h à 18h - 
samedi de 10h à 12h 
 
Elle est intégrée aux 15 bibliothèques du réseau Anjou Loir et Sarthe. Comme la bibliothèque est en réseau, leurs 
usagers peuvent ainsi bénéficier des ressources et services de l’ensemble des bibliothèques qui constituent le 
réseau et aller et venir facilement d’une bibliothèque à l’autre grâce à leur carte de lecteur qui est valable dans 
l’ensemble des établissements. Vous pouvez retrouver le catalogue en ligne avec l’ensemble des ressources sur 
le site www.bib-ccals.net et vous inscrire à la lettre d’infos de votre bibliothèque. Consultation libre des docu-

http://www.ccals.fr
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ments. L'inscription individuelle est obligatoire pour emprunter des documents dans toutes les bibliothèques 
du réseau. Elle est gratuite mais doit être renouvelée chaque année. Muni de votre carte, vous pouvez emprun-
ter jusqu'à 10 documents dont :  1 jeu de société (Durtal), 1 lecteur CD-DVD, 1 jeu vidéo (Tiercé et Durtal). 
 
LES RENDEZ-VOUS CULTURELS 2024 - 2025 
 

Le réseau des bibliothèques Anjou Loir et Sarthe vous propose des animations gratuites jusqu’en juillet. Deman-
dez le programme dans les bibliothèques du réseau ou à l’accueil de votre mairie 
(consultable également en ligne sur le  site  www.ccals.fr) 
 
LES JEUX VIDEO S’EMPRUNTENT À LA BIBLIOTHÈQUE  
 

Depuis le mois de novembre, les jeux vidéo de la bibliothèque s’emportent à la maison !  
Plus de 130 jeux vidéo de Nintendo Switch vous attendent à la médiathèque de Durtal et 
la bibliothèque de Tiercé et sont maintenant empruntables et réservables dans toutes les 
bibliothèques du réseau.  

 
BOITES DE RETOUR DE DOCUMENTS 
 

Pour vous simplifier la vie, la Communauté de Communes Anjou Loir et Sarthe a installé 
des boîtes de retour de documents à : 
 Durtal (médiathèque) 
 Seiches-sur-le-Loir (bibliothèque) 
 Tiercé (Centre Berthe Bachet) 
 
Désormais, plus besoin d’attendre pour rendre vos emprunts ! Déposez simplement vos 
livres, CD ou DVD dans une des boîtes de retour et le tour est joué ! Profitez d’un service 
flexible et pratique, accessible 24h/24 et 7/7 ! Rendez vos livres n’importe quand, dans 

une des 3 boîtes de retour, même en dehors des horaires d’ouverture de votre bibliothèque. 

LE FESTIVAL ANJOU LOIR ET SARTHE   
 

La prochaine édition du festival organisée par la Communauté de Communes Anjou Loir 
et Sarthe (CCALS) aura lieu les samedi 24 et dimanche 25 mai 2025 sur la commune de 
Seiches-sur-le-Loir. 

Une programmation culturelle, artistique, festive qui sera entièrement gratuite et à des-
tination de tous les publics avec des spectacles de cirque et de théâtre de rue, des con-
certs ainsi que des animations variées dont un marché aux livres. 

Venez nombreux ! 

 

 
DEVENEZ BÉNÉVOLE SUR LE FESTIVAL ANJOU LOIR ET SARTHE ! 
 

Le festival revient pour une 5ème édition les 24 et 25 mai à Seiches-sur-le-Loir ! 

Vous souhaitez vous engager dans un projet culturel près de chez vous, tout en décou-
vrant les coulisses d’un festival ? Devenez bénévole sur le festival. La Ville de Seiches-sur
-le-Loir et la Communauté de Communes Anjou Loir et Sarthe vous inviteront à des réu-
nions de préparation entre février et mai 2025. 

Les missions seront nombreuses, variées et adaptées à chaque volontaire selon ses dis-
ponibilités, ses envies et ses capacités.  

Plus d’infos : 06 70 93 91 35 | armelle.bigot@ccals.fr 
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Éducation artistique et culturelle 

Suite au succès de leur spectacle « Trajectoires » sur l’édition du Festival Anjou 
Loir et Sarthe en mai dernier à Corzé, la Compagnie de danse Hip-Hop Pyramid est 
de retour sur la commune de Durtal ! 

Ils seront prochainement accueillis à l’Odyssée pour une semaine de résidence à l’occasion de la création de leur 
nouveau spectacle « Macera » en lien avec le voyage et l’écrivain – voyageur Pierre Loti. 

Dans le cadre d’un parcours d’Education Artistique et Culturelle, ils mèneront également des ateliers de danse 
sur le territoire à destination de différents publics dont deux classes de Morannes et l’espace jeunes de Durtal. 

Ces participants prépareront, avec la Compagnie, une restitution scénique qu’ils interprèteront devant leurs fa-
milles en première partie du spectacle de Pyramid le vendredi 25 avril 2025 à 20h30 à l’Odyssée de Durtal 
(gratuit - sur réservation).  

En complément, des ateliers de danse-thérapie seront proposés à des adultes via le dispositif « Je vous invite 
à… ». 

Un autre spectacle de la Compagnie « Danse avec les livres » sera également joué à la médiathèque de Durtal le 
samedi 11 janvier à 11h (gratuit – sur réservation). 

Venez nombreux découvrir ces artistes ! 

Accès aux droits 

FRANCE SERVICES ITINÉRANT 
 

France services itinérant vous accueille et vous accompagne dans les communes du ter-
ritoire pour toutes vos démarches du quotidien. 

Dates de passages dans votre commune : 

Baracé - 30 rue de la mairie, le mardi de 9h à 12h 

Les 7 janvier, 4 février, 4 mars, 1er et 29 avril, 27 mai, 24 juin, 22 juillet 

Retrouvez les informations sur le site de la CCALS ou au sein des France services Durtal, 
Seiches-sur-le-Loir et Itinérant. 

 
«  JE VOUS INVITE A… » 2024-2025  
 

En 2024 et 2025, la Communauté de Communes Anjou Loir et Sarthe œuvre de nouveau, 
avec ses partenaires, pour ses habitants afin de proposer des ateliers gratuits de préven-
tion dans le programme «Je vous invite à... ».  

Ces actions visent à prévenir la perte d’autonomie des 60 ans et plus du territoire. Les 
activités et ateliers proposés conjuguent prévention santé, axe phare du futur Contrat 
Local de Santé et outils pour améliorer votre quotidien (dans les domaines de la santé 
physique, mentale, sociale et environnementale) et jouir d’une bonne qualité de vie.  

Cette 8ème édition fait peau neuve : elle reprend des ateliers que vous avez plébiscités 
(découverte du patrimoine, sports, santé) en y adjoignant de nouvelles thématiques 

telles que le bien-être, la cuisine et la sophrologie. Elle propose aussi des activités mises en place par des asso-
ciations du territoire (le CLIC, Accord’Âges, MSA/ASEPT, Wimoov)… 

Le programme est disponible dans les mairies, France services et sur le site www.ccals.fr 

N’hésitez pas à participer aux ateliers proposés sur les autres Communes du territoire. 

Ateliers gratuits. Pour tout renseignement et inscription, contactez le service proximité sociale : proxi-
mitesociale@ccals.fr | 06 47 84 47 90 

 



 

Actions et informations municipales  n°64 

Association le temps pour toit 
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Petite enfance 

Lieu d’Accueil Enfants Parents : un espace de rencontre et de parole pour les familles  
 

Le LAEP Jeux de Mots (lieu d’accueil enfants-parents) est un service proposé par la Com-
munauté de communes Anjou Loir et Sarthe. Il est animé par deux accueillantes, éduca-
trices de jeunes enfants : Claudie VENARD et Stéphanie EL HELOU. Le LAEP est un espace 
d’échange, d’écoute et de parole entre parents, enfants et accueillants. Ce service gra-
tuit itinérant (Durtal, Daumeray, Seiches-sur-le-Loir, Tiercé) s’adresse aux enfants de 0 à 
4 ans, accompagnés d’un parent ou d’un proche, qui durant le temps de rencontre reste 
responsable de l’enfant. Ces rencontres sont aussi ouvertes aux futurs parents. 

Les modalités de fonctionnement et le planning suivant les différents lieux sont consul-
tables sur www.ccals.fr ou auprès de Claudie VENARD au 06 40 55 42 83. 

L’Association Le temps pour toit recherche des hébergeurs pour élargir l’offre de loge-
ment sur le bassin de Seiches-sur-le-Loir. 

Face au manque de logement pour les jeunes et les personnes en mobilité profession-
nelle, la Communauté de Communes Anjou Loir et Sarthe a noué un partenariat avec Le 
temps pour toit pour créer un réseau d’hébergeurs solidaires. Depuis près de 20 ans, 
l’association propose à des personnes de générations différentes de cohabiter. Le prin-
cipe est simple : un senior, seul ou en couple, met une chambre à la disposition d’un plus 
jeune dans le cadre d'un échange de « convivialité » contre « un toit ». 

Vous avez une chambre libre ? Vous êtes motivé par la rencontre ? Vous avez envie 
d’offrir à des jeunes des conditions propices à la réussite de leurs études, de leur faire 
découvrir votre territoire ? Vous souhaitez soutenir des jeunes salariés à s’installer dans 

la région ? 

Toutes les raisons sont bonnes pour devenir hébergeur avec l’association Le temps pour toit ! L’Association, en 
garantissant un service professionnel, vous met en relation avec la bonne personne et vous accompagne tout au 
long de votre projet : du premier échange téléphonique à l’état des lieux de fin de cohabitation. 

 

Contact : 02 40 29 14 82 - 17 rue de Jérusalem, 49100 ANGERS - www.letempspourtoit.fr  

PERMANENCES CONSEILLERS NUMÉRIQUES 
 

La Communauté de Communes Anjou Loir et Sarthe souhaite favoriser l'autonomie de ses habitants avec les 
outils numériques et vous propose l'aide d'un conseiller numérique sur le territoire. 

Vous êtes en difficulté pour utiliser les outils numériques et Internet dans votre quotidien ? Des conseillers nu-
mériques vous accompagnent pour prendre en main un équipement informatique, à communiquer avec vos 
proches, à réaliser des démarches en ligne, à faire un CV, à gérer vos courriels, à installer des applications 
sur votre smartphone… Le conseiller numérique propose également des actions de prévention et de sensibilisa-
tion à un usage responsable et critique du numérique (vérification des sources d’information, protection des 
données personnelles, gestion des réseaux sociaux…). 

Il peut répondre à vos questions pendant des permanences à : 

 France services de Seiches-sur-le-Loir : les mercredis de 14h à 17h, sur rendez-vous. 
 France services de Durtal : les lundis de 14h à 17h, sur rendez-vous. 
 Bibliothèque de Tiercé : les jeudis de 9h à 12h, sur rendez-vous. 

 

Vous pouvez joindre notre conseiller numérique au : 06 71 09 86 39 | conseillernumerique@ccals.fr  

Et notre partenaire Anjou numérique sur le territoire au : 06 73 17 42 80 |  m.delhommeau@anjou-
numerique.fr 
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Info Jeunes 
Destiné aux jeunes entre 15 et 25 ans, Info Jeunes est un espace 
d'écoute et un lieu d'information. 

Notre mission est de mettre à disposition de tous les jeunes une infor-
mation fiable, exhaustive, actualisée, de manière gratuite et anonyme 
sur tous les sujets qui peuvent les concerner, au plus près de leurs con-
ditions de vie et de leurs enjeux. 

Venez nous rencontrer à l'Info Jeunes au 28 rue Henri Régnier 49140 Seiches-sur-le-Loir ou nous contacter 
au  06 32 93 61 41 / infojeunes@ccals.fr  

Retrouvez toute l'actualité sur nos pages Facebook et Instagram @infojeunesals 

Maison des Adolescents 

Permanences de la Maison des Adolescents 49 sur le territoire Anjou Loir et Sarthe 
 

Depuis l’automne 2022, la Maison des Adolescents 49 est présente sur le territoire Anjou Loir et Sarthe. La Mai-
son des Adolescents (MdA) est un dispositif ressource pour les questions et/ou problématiques liées à l’adoles-
cence. C’est un lieu d’accueil non payant, libre d’accès, inconditionnel neutre et confidentiel. 

Cet espace est ouvert aux jeunes de 11 à 21 ans, à leur entourage et aux professionnels qui les accompagnent. 
En fonction de leurs demandes et leurs interrogations, l’équipe de la MdA 49 est présente pour les écouter, les 
conseiller, les orienter et les accompagner vers une réponse adaptée. 

Deux permanences accueillent ainsi les jeunes entre 11 et 21 ans et leur entourage sur le territoire : 

La permanence de Seiches-sur-le-Loir : un mardi après-midi sur deux (semaines impaires) de 14h30 à 18h30 
dans les locaux de France service à Seiches sur le Loir, 28 rue Henri Régnier   

La permanence de Durtal : un mercredi après-midi sur deux (semaines paires)  de 15h00 à 19h00 dans les locaux 
de l’Espace Camille Claudel à Durtal , 3 rue Camille Claudel 

Pour prendre rendez-vous ou demander des renseignements, les accueillantes sont joignables : 

 par mail à mda49.ALS@montjoie.fr ou par téléphone au 02 41 80 76 62 
 sur Instagram via le compte @natacha_maisondesados49_pdn 

Office de tourisme Anjou Loir et Sarthe 

Profitez du retour des beaux jours pour (re)découvrir votre petit coin d’Anjou. 
 

L’équipe de l’Office de Tourisme Anjou Loir et Sarthe se tient à votre disposition pour vous conseiller et vous 
souffler quelques idées de balades, activités et visites tout près de chez vous ! 
Besoin d’inspiration ? Rendez-vous sur notre site : www.anjouloirsarthe.fr. Vous y trouverez de nombreuses 
suggestions pour profiter pleinement de notre belle région. 
 

Envie de bouger ? À cheval, à pied, en vélo ou en VTT, on a ce qu’il vous faut ! Vous aurez le choix entre 24 cir-
cuits balisés de 5.7 à 41 kilomètres. 
 

Découvrez la Sarthe autrement avec la Gogane ! 
 

Le bateau "La Gogane" naviguera de nouveau sur la Sarthe au printemps. N’hésitez pas à 
vous procurer le programme des croisières 2025 et à nous contacter pour réserver vos 
places.  
Vous organisez une sortie en groupe ? Il est également possible de privatiser le bateau 
pour une expérience unique entre amis, en famille ou avec des collègues ! 
 

Le bureau d’information à Durtal vous accueille toute l’année au 41 rue du Maréchal Le-
clerc 49430 DURTAL - 02 41 76 37 26 | ot@ccals.fr - www.anjouloirsarthe.fr   
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Mobil'idées 

Depuis 2 ans, vous avez certainement croisé la caravane jaune et verte de la Pop 
ID dans votre commune, depuis septembre dernier, c’est le camion de Mo-
bil’idées qui sillonne les routes des 17 communes d’Anjou Loir et Sarthe. 

Mobil’idées, c’est quoi ? 

Une association d’habitants pour les habitants, gouvernée par 9 bénévoles admi-
nistrateurs tous co-responsables du projet.  
Un camion et 2 salariées prêts à venir à votre rencontre. 
Un projet pour créer du lien entre les habitants des 17 communes d’Anjou Loir et Sarthe. 

Des lieux d’échanges et de rencontres 

En s’installant sur les places des églises, au sein des marchés, auprès des city stades sur les places de vos com-
munes, ces rendez-vous éphémères sont des temps conviviaux, ouverts à tous et gratuit. 

Des lieux d’animation dans vos communes 

Mobil’idées est à l’écoute des habitants et des élus pour co-organiser des ani-
mations (autour du jeu, de loisirs créatifs, ...)  à destination des familles et de 
toutes les générations. 

Une équipe à l’écoute des idées et des initiatives de tou.te.s 

Les 2 salariées sont à votre disposition pour répondre à vos interrogations et 
vous soutenir dans la création, le quotidien, les difficultés de votre association. 
Mobil’idées sera très prochainement la structure référente labellisée 
Guid’Asso de votre territoire en complément du CDOS déjà présent. 

Une association dans laquelle s’investir 

Ce projet associatif fonctionne grâce à une équipe de bénévoles dont l’engagement  prend différentes formes : 

 Membre du Comité de Gestion et de projet : Instance décisionnaire de l’association : élu lors de l’Assem-
blée Générale 

 Relais local  : Personne identifiée par commune : faire du lien entre les habitants et Mobil’Idées 
 Bénévole Convivial’Idées : Participe aux animations : accueil et écoute des habitants 

 

Rejoignez - nous !! 
Être adhérent c’est prendre de nos nouvelles via la newsletter et nous soutenir. 

 
Où nous retrouver :  

Sur le marché de Seiches sur le Loir  - les jeudi matin (9H/12H) semaine impaire  

Sur le marché de Morannes sur Sarthe – Daumeray - les jeudi matin (9H/12H) semaine paire 

À Durtal au quartier Gouis - les mercredi après-midi (14H/17H) semaine paire 

Dans nos bureaux  – place de la mairie à Beauvau 

À bord du camion sur les routes d’Anjou Loir et Sarthe 

 

Nous contacter : 

Par mail : association.mobilidees49@gmail.com 
Facebook : Association Mobil’idées 
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Président   : Jean-Baptiste RICHARD 

Trésorier   : Claude LECOQ 

Secrétaire    : Jean AUDREN 

Assemblée Générale  

Jeudi 16 Janvier 2025 
 

Journée détente 

Jeudi 19 Juin 2025 
 

Repas de Noël 

Jeudi 04 décembre 2025 

Le Club des Retraités Baracéens 

Si vous avez plus de 65 ans, que vous aimez jouer aux cartes 

Vous pouvez venir nous rejoindre tous les 15 jours (un jeudi après-midi sur deux)  

 à la salle des Associations de l'Espace Lino Ventura. 
 

Pour toutes informations, contacter le Président :  
 

Monsieur Jean-Baptiste RICHARD  
 

au 09.83.82.56.89 
 

Le club vous souhaite une Bonne et Heureuse Année 2025. 
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Au revoir 2024 ; Bonjour 2025 ! 

Les membres du Comité des Fêtes de Baracé tenaient à vous présenter tous leurs vœux  pour cette nouvelle an-
née qui commence. 

Cette année 2024 a une nouvelle fois été riche en événements pour le Comité des Fêtes. Après notre tradition-
nel vide-grenier, qui s'est tenu comme tous les ans le dernier week-end du mois de Juillet, nous avons, pour sa 
2ème édition, refait la guinguette à Prignes. Celle-ci a aussi été une belle réussite. Merci à vous tous d'y avoir 
contribué, mais aussi à la mairie qui nous permet de faire de cet événement une belle fête pour notre com-
mune. 

Pour 2025, nous allons vous proposer les événements suivants: 

* La Fête de la musique, le Samedi 21 Juin à la salle Lino Ventura, 

* Le Vide-Grenier, le Dimanche 27 Juillet, 

* Le LOTO, le samedi 29 Novembre. 

Pour 2025, nous laisserons place au Comice Agricole ; nous n'organiserons pas la Guinguette, mais nous serons 
tout de même présents le samedi soir pour participer et animer cet événement, en collaboration avec les 
membres du Comice Agricole. 

Si cela vous intéresse, n'hésitez pas à prendre contact avec Erwan, Président du Comité au 06.61.96.60.82 ou 
Damien, Secrétaire du Comité au 06.86.73.27.39. 

Le Comité des Fêtes 

 

 

Vide-Grenier 

Loto Guinguette 
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Livres et Loisirs 

27 

Nous contacter : 06 46 45 62 12 / livresetloisirs49@gmail.com 

  

Nous avons été heureux de vous retrouver 
lors des différents évènements que nous 

avons organisés cette année… 
C’est grâce à votre participation que nous 
gardons l’envie d’organiser ces rendez-vous 

annuels 
Nous vous disons donc Merci… 

Dates à retenir : 

Halloween : Vendredi 31 octobre 

Marché de Noël : 6 ou 7 décembre (à confirmer) 

Marché de Noël 

Sport 

Halloween 
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Les Z'Embaracés 

LES Z’EMBARACÉS VOUS SOUHAITENT À 
TOUTES ET TOUS 

BELLE ET HEUREUSE ANNÉE 2025 ! 
 

Cette année, nous avons décidé de faire durer un peu le plaisir en vous proposant 4 dates  
 

Samedi 29 mars 20h00  
Dimanche 30 mars 15h00  

 
Vendredi 4 avril 20h00  
Samedi 5 avril 20h00 

Théâtre  Saison 2024/2025 

En première partie, le quatuor dans une pièce coécrite par nos acteurs “Sauvons les Rhododendrons” : Les co-
pains/copines de l’an dernier ont vieilli ; ils sont maintenant à la maison de retraite “Les Rhododendrons”. Un 
jour, ils apprennent que celle-ci risque de fermer et décident de tout faire pour la sauver. 

Ensuite, la troupe des jeunes vous présentera une comédie de Olivier Tourancheau intitulée “Clause Toujours” : 
Henri-Georges De Bouse vient d’investir dans un hôtel pour sa fille qui vient de finir ses études d’hôtellerie ! 
Mais il n’avait pas vu dans le contrat d’achat la fameuse clause qui donnait un accès illimité à des drôles de 
membres de la famille du vendeur... 

Après l’entracte, les adultes, avec l’aide de leurs 
souffleuses, vous présenteront une pièce de Pascal 
Guillemaud “Ce soir on sort !”. Un couple se prépare 
pour sortir à l’anniversaire de mariage d’amis. Cette 
soirée s’annonce festive mais une succession de vi-
sites imprévues pendant les préparatifs vont venir 
quelque peu perturber la fin de journée du couple. 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter Véronique BEAUFILS 
au 06.43.89.78.01 ou Graziella LEBEAU au 07.70.73.79.34 ou par mail 

leszembaraces@gmail.com 
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Les Bar-Dau Rose 
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Team LKS 

 

Retrouvez la Team LKS sur les circuits : 
 

 Le Mans (72)  : 28 au 30 mars 
 Lédenon (30)   : 25 au 27 avril 
 Nogaro (32)   : 23 au 25 mai 
 Magny-cours (58)  : 20au 22 juin 
 Pau Arnos (64)  : 12 au 14 juillet 
 Anneau du Rhin (68) : 29 au 31 août 
 Le Vigeant (86)  : 26 au 28 septembre 

La saison 2024 s'est terminée au circuit Pau Arnos au Castellet. 

Au fur et à mesure des courses, les deux équipages ont accumulé des points ce qui permet d'avoir un classement 
général sur les 35 licenciés en F600.  

L'équipage #15 (avec Stéphane GADET) se qualifie 10ème sur 35, ce qui est très beau.  

Et l'équipage #51 (avec Tristan GADET) se qualifie 9ème, une grande fierté pour le fils qui termine cette saison de-
vant son papa.  

La Team LKS tient à remercier les mécanos qui les ont suivis sur toute la saison, et toutes les autres personnes 
qui se sont occupées de l'intendance derrière.  

Une saison se termine et une autre commence au mois de mars de l'année prochaine, en espérant que vous 
soyez toujours aussi nombreux à nous suivre.  
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Le Comice 

Après 7 années, le Comice Agricole revient à Baracé le 6 septembre 2025 à l'Espace 
Lino Ventura pour une journée inoubliable ! 

Vaches, chevaux, moutons, chèvres, tracteurs et engins agricoles seront au rendez-
vous. 

Au programmes de nombreuses animations, des artisans locaux, un vide-grenier gra-
tuit et sans oublier le traditionnel concours de labours pour les jeunes et les moins 
jeunes. 

Le bureau du Comice fait appel à toutes les bonnes volontés pour aider, exposer.  

Associations, Agriculteurs, Entreprises, Bénévoles n'hésitez 
pas à vous faire connaître. 

 

Pour tout renseignement : 02.41.76.94.16. 

Petits Souvenirs des précédents Comice à Baracé : 2018, 2013, 2007 
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Village Fleuri 

Quoi de plus agréable qu’un village bien fleuri, pour ses habitants, 
mais aussi pour ses visiteurs ?  

L'Association Village Fleuri récompense chaque année, tous ses 
jardiniers qui prennent plaisir à embellir notre commune. 

C'est autour d'un apéritif dînatoire que les participants de Village 
Fleuri se sont retrouvés pour la traditionnelle remise des prix. 

Un moment festif, et surtout très agréable ! 

La remise des prix 2024, aura elle aussi lieu au printemps 2025, la 
date et le lieu ne sont pas encore définis. 

 

N'hésitez pas à vous inscrire dès mainte-
nant pour l'édition 2025. 

 

Bon fleurissement à tous. 
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Les Destaldurs 
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Perce-Neige 
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Il y a 30 ans… une maison. 2024, un anniversaire. 2025, rythme de croisière! 
 
Souvenez-vous, un certain 1er juin 1994 : ouverture d’une maison baptisée… Lino VENTURA, d’une Maison 
Perce-Neige. À Baracé. 
 
 Dans une période comme la nôtre, où les communications se multiplient, il nous semble important de 
posséder des racines solides, qui nous ancrent, nous amarrent dans notre histoire baracéenne. Un accompa-
gnement dans la proximité et dans la durée, tel est bien l’esprit de notre implication au quotidien.  
 
 À cet effet l’ensemble des résidents, les familles actuelles (mais aussi celles qui avaient parcouru un bout 
de chemin avec la Maison) et toute l’équipe professionnelle se sont unis pour fêter les 30 ans de Perce-Neige le 
28 juin dernier. Soleil, spectacle musical, prestation d’un prestidigitateur, et surtout, parade des résidents défi-
lant ceints d’atours personnalisés au cœur de l’assistance, furent l’occasion de partager un moment en com-
mun. Emotion, attention, voire frissons, firent tressaillir l’assistance.  
 Cette promenade dans le temps et sur les chemins de la mémoire, nous souhaitions la prolonger plus en-
core. Les uns vers les autres. Quoi de mieux qu’une rencontre festive et gastronomique un après-midi d’été ? 
Où, simplement, on a fait « maisonnée »pour enrichir… l’avenir.  
 
 Nous proposions ce jour-là certes un voyage à travers les souvenirs, mais cette journée aura surtout été 
l’occasion d’évoquer, d’ébaucher, d’imaginer, de rêver à des projets, avec et pour les résident·e·s de la Maison. 
 
 Cette années 2025 va être celle de la continuité : une attention toute particulière va être portée sur la 
qualité de vie des personnes accueillies confrontées à une avancée en âge génératrice de besoins accrus. À 
cette fin, une unité ‘FAM’ (Foyer d’accueil médicalisé) verra le jour dans quelques années dans le saumurois. À 
cette fin encore, le partenariat avec les structures médicosociales de notre territoire va être soutenu.  
En 2025, fêtes, séjours plus ou moins loin de Baracé, exercices physiques ou échanges culturels ponctueront les 
saisons. Le CAJ, avec ses activités hebdomadaires, soutiendra implications et dynamisme. Générer des souve-
nirs, un plaisir à revenir « chez soi », autant d’atouts ferments de vies belles !  
 
 Autant que faire se peut, nous nous impliquerons dans la vie locale pour le plus grand bonheur des rési-
dents, toujours fiers de se dire « de Baracé ».  
 
 En ce début d’année, nous avons certes une pensée pour le passé, mais bien plus encore des envies pour 
l’avenir. L’horizon de la Maison, de celles et ceux qui y résident.  
  

Belle et heureuse année à toutes et tous ! 
 
 

L’équipe d’accompagnement de la Maison 
Perce-Neige.  
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La Tonnelle 

 

  Randonnées…  
organisées par l’Association des familles La Tonnelle,  

au profit des résident·e·s  

de la Maison Perce-Neige de Baracé.  
 

dimanche 28 septembre 2025  
 

● 3 circuits Pédestres : 5 km, 10 km, et 13 km. (Running : Départ à 8h).  
(Partenaire : Association ‟La Tonnelle” ).  
(Inscriptions pédestres : 7h30 à 11h00).  

 
● 2 circuits VTT : 30 km et 50 km,  

(Partenaires : Associations ‟Corzévasion” et ‟Quad 9 motors” ).  
 

● 3 circuits Cyclo : 20 km, 50 km et 90 km,  
(Partenaire : ‟Durtal Vélo Sport” ).  

(Inscriptions Cyclo et Vtt : 7h30 à 10h00).  

BARACÉ. Perce-Neige.  

Parking sur le site et aire du Rodiveau.  
Renseignements et informations : 02-41-76-99-33,  

www. perce-neige.org (ou Facebook). 

Tarifs : 7 € la rando seule, 12 € la rando + 2 fouées 
(Gobelet estampillé Perce-Neige, offert aux ravitaillements).  

 

Restauration ambulante et buvette sur le site. 
(Fouées supplémentaires : 5 euros les deux).  
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Sporting Club Huillé-Lézigné-Baracé 

Ce sont 24 licenciés Loisirs qui ont signé cette année pour une nouvelle saison ! Au programme, 24 matchs à 
jouer jusqu’au 31 mai 2025. Tous les vendredi soir, ils se retrouvent dans la bonne humeur pour disputer la ren-
contre où seuls respect et fairplay sont de rigueur.  

Si vous souhaitez rejoindre l’équipe, c’est toujours possible. N’hésitez pas à nous contacter aux numéros ci-
dessous. Après de nombreuses années en tant que président, Xavier LANCELOT a laissé sa place à Aymeric 
GOURGAND.  

 

Les évènements à venir 

► 7 février 2025 : Concours de belote à Lézigné 

Comme tous les ans, le SCHLB organise son traditionnel Concours 
de belote le Vendredi 7 février 2025 à la Salle des fêtes de Lézigné (inscriptions à 19h). Ouvert à tous, c’est l’oc-
casion de passer un bon moment, tout en convivialité. Sandwichs et boissons sur place. 

 

► 15 mars 2025 : Soirée dansante à Baracé 

Notez également la soirée dansante du club le Samedi 15 mars 2025 à la Salle des fêtes de Baracé et venez vous 
régaler avec une délicieuse choucroute ! 

 

Pour nous contacter : 

Aymeric GOURGAND (06.74.29.85.56) Alain DESMARRES (06.32.25.52.70) Katia GUILLON (06.40.11.49.13) 
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 Je donne mon temps : Envie de vous investir en faveur du don de sang ? 
 

Contact : CHAUDET M Jeanne 06 33 84 42 61  dondusangdurtal@gmail.com 

Suivez-nous sur Facebook Don du sang Durtal ou sur Instagram @dondusangdurtal 

Don du Sang 

 

 

Collabore avec l'Établissement Français du Sang pour les 4 collectes par an organisées dans notre secteur 
La mission : Répondre aux besoins des malades: secours d'urgence, interventions chirurgicales, maladies du 
sang, cancers, … 
Car les besoins en produits sanguins son quotidiens. 
Chaque jour, dans les régions Centre-Val de Loire et Pays de la Loire, 1 100 dons de sang sont nécessaires pour 
satisfaire la demande des établissements de santé. 
 

Le don de sang, un acte citoyen et solidaire indispensable pour sauver de nombreuses vies ! 
 
Bientôt une collecte dans notre secteur : n'attendez plus, rejoignez cette belle dynamique formée par la com-
munauté des donneurs de sang ! 
 

Partagez votre pouvoir, celui de sauver des vies. 

Venez donner votre sang en 2025 
 

  Mardi 21 janvier - 16h00 à  19h30 - salle des fêtes - DAUMERAY 
  Lundi 26 mai - 16h00 à 19h30 - salle de l'Odyssée - DURTAL 
  Lundi 28 juillet  - 16h30 à 19h30 -  salle commune des Loisirs - LÉZIGNÉ  
  Mercredi 12 novembre -  16h00 à 19h30 - salle de la Coulée - LES RAIRIES  
 

Pour prendre rendez-vous : mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr  

► Pour donner son sang, il faut … : Être âgé de 18 et 70 ans - Peser au moins 50 kg  - Présenter une pièce 
d’identité - Bien s'hydrater avant et après le don, et ne pas être à jeun - Faites le test en ligne sur donde-
sang.efs.sante.fr/qui-peut-donner 
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Association pour le Don de Sang Bénévole : Bara-
cé, Daumeray, Durtal, Étriché, Huillé/Lézigné, Les 
Rairies, et Montigné Les Rairies 

 

Les manifestations 2025 de l'Association où vous pouvez nous retrouver et/ou nous rejoindre : 
 

 Assemblée Générale vendredi 24 janvier à Lézigné 
 Terrasses en fêtes juillet ou août à Durtal 
 Comice Agricole samedi 6 septembre à Baracé 
 Forum des Associations à Lézigné et Durtal 
 Octobre Rose à Durtal 
 Soirée dansante samedi 18 octobre à Lézigné 
 Téléthon à Daumeray 
 Marché de Noël à Durtal 

À bientôt comme donneur dans une collecte, dans une manifestation ou comme bénévole. 
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Calendrier 2025 
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JANVIER   
 07  France services itinérant 
 10  Balayage 
 16  Assemblée  générale,  Club  des      
   Retraités Baracéens 
 19  Vœux du Maire 
 21  Don du Sang, Daumeray 
 

FÉVRIER  
 04   France services itinérant 
 12  Après-midi Jeux de Société, CMJ 
 19  Après-midi Jeux de Société, CMJ 
 22  Soirée, Les Destaldurs 
 

MARS 
 01  Soirée dansante, Jo Racing Club 
 04  France services itinérant 
 15  Soirée Choucroute, Foot SCHLB 
 29/30 Théâtre, Les Z'embaracés 
 30  Changement d'heure 
 

AVRIL  
 01  France services itinérant 
 04/05 Théâtre, Les Z'embaracés 
 11  Balayage 
 29  France services itinérant 
  
MAI  
 24  Journée Citoyenne, CMJ 
 26  Don du Sang, Durtal 
 27  France services itinérant 

 

 
 13  Cinéma plein-air, CMJ 
 19  Journée détente, Club des Retraités 
   Baracéens 
 21  Fête de la Musique, Comité des Fêtes 
 24  France services itinérant 
 
JUILLET 
 11  Balayage 
 22  France services itinérant 
 27  Vide-greniers, Comité des Fêtes 
 28  Don du Sang, Lézigné 
 

SEPTEMBRE 
 06  Comice Agricole 
 20/21 Journées du Patrimoine 
 28  Randonnées pédestres/cyclo/VTT,  
   Perce-Neige  
 

OCTOBRE 
 05  Repas des Aînés 
 10  Balayage 
 26  Changement d'heure 
 31   Halloween, Livres et Loisirs 
 

NOVEMBRE 
 12  Don du Sang, Les Rairies 
 29  Loto, Comité des Fêtes 
 

DÉCEMBRE 
 04  Repas de Noël, Club des Retraités  
   Baracéens 
 6 ou 7 Marché de Noël, Livres et Loisirs 

 


